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InzaE1AL. 3Geo.II 11 SI
Abandoriné,es, les Propriétanies d'M-

celles sontsujets aux Loix des
chemins. :>G GeoI 9 8

Leurs mesiù es dans les Seigneuries/
continueiont -comme elles étoient
avant l'année 1760. 25 Geo.III. 3 5

Pour le mantien da Clergé.
Voyez Cleraé.

Lettres patentes de, où-d.posées et
enrégistiées et copies obtenues. § G Geo. III 3

3Y7Geo. II I 28
Voyez J1 etb es patentes, f

Voyez aussi Arpenteurç
Pierres de M1ésuden

TERRITOIRES Sauvages; Acte qiu
potevoit aux moyens d'amenei
àjustice etde punir les cinies et
délits conmis dans leurs hiutes 43 Geo. IIL 138

1. StaI
Les ciimes y commis peuvent etre
jugés en Canada comme s'is avotent'

été commis dans la Province.
Le Gouverneni du Bas-Canada peut

appointel des Juges à Paix pour
iceux. ..

Les cumnos y commis doivent être
jugés dans le Bas-Canada.

Où les accusés doivent être
conduits.

Peuvent êtie jugés dans le,
Haut-Canada, si le Gou-,
verneui du Bas-Canida le
trouve à p opos.

Coupables déclai éssuiets aux
peines portées par la Loi.

J-ugement confoirme à la Loi,
du pays, où con\rancu.

Mamèie de-procurei la comÀ
~artion des témoins et
d'émaner les subpænas.
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